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Recommandations sur un projet photovoltaïque

Date de la réunion : 19 octobre 2023

Communes concernées : Cerdon

Projet présenté en séance : 

Le projet consiste en la plantation d’arbres fruitiers qui seraient protégés par des filets maintenus par
des  poteaux  sur  lesquels  seraient  fixés  des  panneaux  photovoltaïques.  Ce  dispositif  a  vocation  à
protéger les  cultures contre les  aléas climatiques.  Il  est  envisagé de mettre en place un atelier  de
transformation qui pourrait valoriser l’électricité produite par les panneaux photovoltaïques. 

Le projet, porté par Technique solaire, est d’une superficie de 7 hectares. La puissance installée serait
d’environ 7 MWc. 
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Présents : 
- Membres du pôle :  DDT (Marie Pausader,  Aurore Vidus,  Jonathan Lereau,  Anne Lise Lapouge),  UD
DREAL (Sylvain Drouin, Léa Becq), UDAP (Gaspard Durand)
- Technique Solaire : M.Larcena
- Propriétaire : M. De Rochefort
- Cerdon :  Alain Mottais
- CCVS : Gérard Boudier

Observations du pôle sur le projet présenté     :   

Il s'agit des échanges et des analyses réalisées par les services de l’État qui s'appuient sur le document
transmis par le porteur de projet et sur la présentation faite au pôle. Il s'agit d'une première analyse qui
ne préjuge pas de l'instruction du dossier qui sera réalisée au moment du dépôt officiel des demandes. 

Au vu des éléments transmis par le porteur et après échanges entre services de l’État, le projet sera
considéré comme des ombrières, et non comme un parc photovoltaïque au sol. Afin de sécuriser cette
qualification, dans sa demande, le porteur devra préciser en quoi la fonction d’ombrage est utile. 
Ainsi le projet relève : 

- d’un permis de construire relevant de la compétence du Maire au nom de la commune (sur ce point
des évolutions réglementaires pourraient venir remettre en cause l’analyse dans les prochains mois) ;

- d’un examen au cas par cas pour l’évaluation environnementale, en application de la rubrique 30 du
tableau annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement « Installation d’une puissance égale ou
supérieure à 300 kWc ». 

Concernant le volet urbanisme, le projet est situé en zone A du PLU, approuvé le 19 janvier 2016. 
La CC Val de Sully est train d’élaborer un PLUi. Dans la mesure où les installations sont considérées
comme nécessaires à l’activité agricole, le projet est compatible avec le document d’urbanisme.

Concernant le volet agricole, le projet d’ombrières portant sur plus d’un hectare, la doctrine de la
CDPENAF sur le photovoltaïque s’applique. La localisation en zone A du PLU implique de réaliser une
étude pédologique, déjà programmée entre janvier et mars 2024. Le projet n’étant pas soumis à étude
d’impact systématique il n’est pas soumis à étude préalable agricole. 

Concernant la partie biodiversité, un porter à connaissance Loi sur l’eau pour la rubrique 3310 du code
de  l’environnement  devra  être  déposé  auprès  du  service  environnement  de  la  DDT  (ddt-
seef@loiret.gouv.fr). Il devra indiquer toutes les caractéristiques du projet susceptibles d’impacter les
zones humides et la surface de zones humides concernées.
Le projet étant soumis à examen au cas par cas pour l’évaluation environnementale, une évaluation des
incidences Natura 2000 sera nécessaire. Il est préconisé de prendre contact avec l’animateur du site
Natura 2000 au plus tôt pour échanger sur le projet. 
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Concernant le volet raccordement, il  pourra s’effectuer sur le poste de Coullons.  Actuellement, ce
poste dispose de la capacité réservée dans le S3REnR suffisante pour les 7 MWc du projet. 

Observations  de  la  commune  de  Cerdon     :   La  commune  est  favorable  au  projet  qui  permet  de
contribuer aux zones d’accélération des énergies renouvelables.

Observation de la communauté de communes du Val de Sully     :   La communauté de communes est
favorable au projet dans la mesure où le projet est soutenu par la commune. 
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